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SEANCE : 73 
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PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU  : Mme BRUVIER HAMM Pauline 

PRESENTS : M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, Mme VIDAL, M. BOSETTI, Mme LEGER, M. 
VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, Mme AUGEY, M. MAES, Mme DE 
LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme ZDOROVTZOFF, M. CHEVALIER, 
Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, M. VIVIEN, M. 
EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. BLACHE, M. 
DUVERNOIS, Mme BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, M. BLANC, Mme DE MONTILLE, M. 
SOUVESTRE, Mme BOUAGGA, M. PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, Mme MARAS, 
Mme CABOT, M. ZINCK, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. GENOUVRIER, 
Mme ALCOVER, M. CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, Mme FRERY, Mme GEORGEL, M. DEBRAY, 
Mme POPOFF, M. KEPENEKIAN, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme CONDEMINE, M. 
BROLIQUIER, M. OLIVER, M. CUCHERAT, Mme BACHA-HIMEUR, M. SECHERESSE, M. COLLOMB, 
Mme GAILLIOUT, Mme PALOMINO 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. LUNGENSTRASS (pouvoir à Mme DUBOT), M. 
BLANCHARD (pouvoir à Mme GEORGEL), M. LEVY (pouvoir à M. CUCHERAT), Mme FERRARI (pouvoir 
à M. KEPENEKIAN) 

ABSENTS NON EXCUSES : 
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2020/132 - CONSEIL D'ADMINISTRATION ET CONSEIL DE VEILLE 
ET D’ORIENTATION DE L’ASSOCIATION INSTITUT 
FRANÇAIS DE CIVILISATION MUSULMANE (IFCM) - 
DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS PAR LE CONSEIL 
MUNICIPAL (SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA VILLE DE 
LYON - DIRECTION DES ASSEMBLÉES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 11 septembre 2020 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

I- Contexte : 

L’Institut français de civilisation musulmane (IFCM) est une association qui a pour objet 
de faire connaître et valoriser les traditions et les cultures de l’Islam, de permettre d’en 
comprendre les origines, la diversité et les apports. La civilisation musulmane est au cœur 
de ce projet, dans une approche contemporaine et interculturelle mêlant art, littérature, 
musique, cinéma, architecture, langues et gastronomie. 

Dans le cadre de ce projet, l’Institut assure, notamment, des activités de recherches et 
d’études sur les traditions et la culture musulmane, d’enseignement des connaissances de 
l’Islam en termes de culture et de civilisation. Il développe également des échanges entre 
différents acteurs culturels, sociaux et économiques nationaux et internationaux.  

L’IFCM exerce ses activités dans un espace de rencontre ouvert à tous dont la 
construction s’est achevée en mai 2019.  

II- Modalités de représentation : 

L’association est administrée par un conseil d’administration composé de 23 membres 
répartis et désignés selon les modalités prévues à l’article 8 des statuts adoptés en 
Assemblée générale extraordinaire du 13 avril 2019. 

Le collège des représentants des partenaires institutionnels est fixé à 11 administrateurs : 

- le Maire de Lyon (ou son représentant) et deux représentants de la Ville de Lyon 
désignés par celle-ci ; 

- le Président de la Métropole de Lyon (ou son représentant) et deux représentants 
de la Métropole de Lyon désignés par celle-ci ; 

- le Président de l’Université de Lyon et un représentant de l’Université de Lyon, 
désigné par celle-ci ; 

- une personnalité qualifiée nommée par le Maire de Lyon ; 
- une personnalité qualifiée nommée par le Président de la Métropole de Lyon ; 
- une personnalité qualifiée nommée par le Président de l’Université de Lyon. 

L’IFCM s’est, par ailleurs, doté d’un Conseil de veille et d’orientation dont la mission est 
de veiller au respect des conventions ayant présidé au versement des subventions reçues 
par l’association. Il a également un droit de regard sur les orientations de la 
programmation de l’association.  

Aux termes de l’article 12 des statuts de l’association, ce Conseil est composé de 33 
membres ainsi répartis : 
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- les 23 membres du Conseil d’administration ; 
- trois représentants de l’Etat : 

• le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône ou son 
représentant ; 

• le Recteur de l’Académie de Lyon ou son représentant ; 
• le Directeur régional des affaires culturelles de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes ou son représentant ; 
- deux personnalités qualifiées nommées par le Préfet de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes ; 
- le Président du Comité culturel et scientifique ; 
- deux représentants de l’Association rituelle de la Grand Mosquée de Lyon 

(ARGML) ; 
- un représentant de la SCI Concorde et Lumière ; 
- une personnalité qualifiée nommée conjointement par le Président de 

l’association, le Président de la Métropole de Lyon, le Maire de Lyon et le Préfet 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Il est proposé au Conseil municipal de pourvoir à la désignation de 2 représentant-es 
titulaires de la Ville de Lyon qui siégeront, pour la durée du mandat en cours, au sein du 
Conseil d’administration et du Conseil de veille et d’orientation de l’Institut français de 
civilisation musulmane. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, son article 
L 2121-33 ;  

Vu les statuts de l’association dénommée Institut français de civilisation 
musulmane en date du 13 avril 2019 ;  

 
 

DELIBERE 

 
 
Madame Nathalie PERRIN-GILBERT et Monsieur Jacques BONNIEL sont désignés en 
tant que représentants titulaires pour représenter la Ville de Lyon, à titre permanent et 
pour la durée du mandat en cours, au sein du Conseil d’administration et du Conseil de 
veille et d’orientation de l’association dénommée Institut français de civilisation 
musulmane (IFCM). 
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire,  

Grégory DOUCET 


